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Charte	œcuménique	pour	les	superviseurs-res	
recommandés-ées	

	
L’Office	Protestant	de	la	Formation	(OPF)	et	le	Centre	Catholique	Romand	de	Formations	
en	Eglise	 (CCRFE),	 soucieux	de	promouvoir	 la	pratique	de	 la	 supervision	pastorale	en	
individuel	 ou	 en	 groupe	 comme	 un	 élément	 constitutif	 et	 nécessaire	 de	 la	 formation	
continue	des	pasteurs	et	des	diacres	des	Églises	de	la	CER	ainsi	que	des	prêtres,	diacres	
et	 agents	 pastoraux	 laïcs	 des	 Diocèses	 en	 Suisse	 romande,	 constituent	 une	 liste	 des	
superviseur-e-s	recommandé-e-s	aux	Eglises	respectives	et	à	leurs	ministres.	
	
Figurent	sur	cette	liste	les	supervieur-e-s	habilité-e-s	(ou	en	formation)	de	l’association	
suisse	romande	de	supervision	pastoralei	(ASRSP)	ainsi	que	les	superviseur-e-s	formé-e-
s	par	un	autre	organisme	et	qui	souscrivent	à	la	présente	charte.	
Les	directeurs	de	l’OPF	et	du	CCRFE	tiennent	à	jour	une	telle	liste	qui	est	mise	à	disposition	
des	Églises	et	de	leurs	ministres.	
	
Les	superviseurs-res	s’engagent	à	respecter	le	code	d’éthique	de	l’ASRSPii	et	dans	ce	cadre,	
ils	/	elles	s’engagent	plus	particulièrement	:	
- à	accueillir	avec	bienveillance	et	lucidité	le	/	la	supervisé-e	dans	sa	dimension	de	

foi	personnelle	et	son	engagement	vocationnel,	
- à	 respecter	 les	 valeurs	 et	 à	 prendre	 en	 compte	 les	 pratiques	 de	 l’institution	

ecclésiale	pour	laquelle	il	/	elle	travaille,	
- à	pratiquer	selon	un	contrat	conclu	avec	le	/	la	supervisé-e	ou	les	supervisé-e-s	qui	

comprend	la	délivrance	d’une	attestation	de	supervision,	
- à	exercer	leur	travail	dans	la	transparence	des	tarifs	et	des	méthodes	pratiqués,	
- à	respecter	la	confidentialité	des	entretiens	par	rapport	à	l’institution,	
- à	 établir	 –le	 cas	 échéant–	 un	 contrat	 aussi	 avec	 l’institution	 qui	 demande	 la	

supervision,	lequel	précise	le	cadre	(nombre	de	séances,	finances,	conditions	d’un	
retour	éventuel).	

	
	
Établie	le	6	février	2020	
Didier	Halter,	Directeur	de	l’OPF	
Philippe	Hugo,	Directeur	du	CCRFE	
	
	
i	http://www.supervision-pastorale.ch/superviseurs.php	
ii	http://www.supervision-pastorale.ch/documents/code-d-ethique.pdf	


